
 

 

 

 

 

 

En cinq ans, 80 000 suppressions d'emplois dans l'Education Nationale. Dans le 

même temps les effectifs d'élèves ont, eux, augmenté de plus de 100 000 et 

cela sans compter la politique de frein à la scolarisation en maternelle. Peu 

importent les réalités du terrain et les difficultés des écoles et des 

établissements, l'économie prime sur tout. Aucune inflexion n'est prévue en 

2012 : 12 250 postes vont disparaître dans l'Ecole Publique. 
 

 

Alors que le gouvernement entend accélérer le calendrier des décisions de 

carte scolaire pour que cela ne vienne pas gêner la campagne électorale, il 

faudrait au contraire réfléchir sereinement sur un sujet aussi primordial que les 

moyens justes à donner à l'Ecole pour assurer l'avenir de nos élèves. Dans les 

débats électoraux qui s'ouvrent, les Français pourraient se souvenir de cette 

tentative d'éluder la question des moyens de l'Education Nationale. 
 

 

Depuis deux ans dans le département, dans le 1
er

 degré ce sont 35 postes qui 

auront été supprimés pour une baisse d'une centaine d'élèves tout au plus. 

L'injonction présidentielle de récupérer encore des postes dans l'Education 

sans toucher de manière trop visible au nombre de classe, va se traduire en 

Ardèche, par le démantèlement de ce qui restait des Rased, le recul, une 

nouvelle fois, de la scolarisation des moins de trois ans, et tout de même, des 

hausses d'effectifs dans les classes et des difficultés toujours aigües en ce qui 

concerne le remplacement des enseignants. Tous ces éléments, l'Unsa 

Education de l'Ardèche les déplore et les dénonce. 
 

 

Le mandat présidentiel se termine. Cinq ans de suppressions d'emplois 

aveugles, systématiques, bâties sur un dogme : celui du non remplacement 

d'un fonctionnaire sur deux partants à la retraite. L’Unsa-Education fait le vœu 

qu’une autre politique éducative puisse être enfin menée à la rentrée 

prochaine dans notre pays. 
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